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Editos
L’avenir des sites d’activités ? Optimiser pour régénérer !
Le territoire de l’agglomération de Saint-Nazaire est un laboratoire 
idéal pour expérimenter un nouveau rapport au foncier économique 
au croisement des enjeux urbanistiques, énergétiques et 
environnementaux. L’agence d’urbanisme de la région de Saint-
Nazaire (addrn), l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de 
Bretagne, l’Université Rennes 2 et l’Institut d’Aménagement et 
d’Urbanisme de Rennes s’associent en mode R&D pour explorer, 
sur sites, d’autres façons d’envisager le développement des 
espaces d’activités. 

La maîtrise de l’étalement urbain est un défi majeur pour les 
territoires en développement. Il s’agit à la fois de limiter la 
consommation des espaces naturels et agricoles par l’urbanisation 
tout en privilégiant un aménagement plus compact et économe 
en infrastructures et en déplacements générateurs de gaz à effet 
de serre. La sobriété foncière est donc de mise et elle passe par 
l’optimisation d’usage des emprises urbaines tout en proposant 
une qualité d’aménagement porteuse d’aménités. La question de 
la densité génère de nombreux débats et son acceptation passe 
nécessairement par des réponses qualitatives.  

La mise en œuvre de cet urbanisme qualitatif et vertueux basé 
sur la préservation du foncier comme valeur cardinale concerne 
à la fois l’habitat et le développement économique. Si de 
nombreux travaux d’experts illustrent la compacité possible 
des formes résidentielles, l’exploration des optimisations 
foncières des espaces économiques apparaît moins expertisée. 
Pourtant l’analyse de ces espaces met en évidence des 
marges d’optimisation où peut être imaginée une occupation 
plus contenue de l’espace tout en préservant les objectifs de 
productivité et d’efficacité économique, et cela quelles que soient 
ces zones d’activités, à vocations commerciales, industrielles, 
tertiaires, logistiques ou plus génériques dans leur diversité. 

Cette dynamique de réflexion sur le foncier ou/et les bâtiments à 
vocation économique s’inscrit aussi dans un contexte fortement 
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concerné par des mutations environnementales. Au-delà de 
la recherche d’une sobriété foncière, l’économie nazairienne 
souvent associée à la construction navale et aéronautique mais 
aussi au transport maritime de produits carbonés, évolue vers 
de nouveaux processus industriels et de nouvelles productions. 
L’éolien, notamment flottant, la propulsion maritime vélique, 
l’hydrogène… comptent parmi ces activités émergentes qui 
interrogent la vocation d’espaces d’activités littoraux et rétro 
littoraux de plus en plus convoités car potentiellement en liaison 
avec les infrastructures portuaires.      

Ces problématiques d’optimisation du foncier économique sont 
clairement identifiées au programme de travail de l’addrn et la 
sollicitation d’un partenariat avec le studio de projet de l’Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne s’inscrit dans 
cette ambition contributive.  Il s’agit de concilier les attendus 
académiques de la formation en enseignement supérieur avec 
ceux de l’agence d’urbanisme qui convoque un niveau d’expertise 
afin d’enrichir ses travaux d’accompagnement des politiques 
publiques.     

Cette dynamique croisée entre l’addrn, l’ENSAB, l’Université 
Rennes 2 et l’IAUR a ciblé l’étude de deux sites économiques 
comme laboratoire de cette exploration urbaine compte tenu de 
leur possibilités d’optimisation foncière ou immobilière dans un 
contexte de mutation.

La zone d’activité Trignac Altitude est située au pied des 
emblématiques forges de Trignac et s’inscrit progressivement 
dans un environnement de plus en plus urbain. L’aménagement 
des rives du Brivet pour promouvoir des nouveaux usages 
récréatifs et l’ouverture d’une nouvelle voie de desserte de la zone 
vont contribuer à repositionner ce site comme un espace d’accueil 
proche du centre-ville de Trignac. La qualité des interfaces entre les 
tissus d’entreprises et les quartiers résidentiels ou d’équipements 
situés au contact est aussi un enjeu primordial. 

De son côté la zone d’activités de la Croix-Blanche à Malville, 
située en bordure de la RN165 entre Nantes et Saint-Nazaire 
est aussi en entrée de ville. L’échangeur sera réaménagé et 
cette zone ancienne présente des possibilités de mutabilité. La 
Communauté de Communes Estuaire et Sillon prévoit la mise en 
place d’un projet de cour artisanale qui permettra de regrouper 
des entrepreneurs sur un seul site avec espaces et services qui 
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seraient mutualisés.

Les élus des communes de Trignac et Malville et des 
intercommunalités respectives de Saint-Nazaire Agglomération 
et Estuaire et Sillon se sont montrées enthousiastes à l’idée 
d’accompagner cette réflexion inspiratrice proposée par l’addrn. 
La promesse de réflexions fertiles et innovantes portées par les 
étudiants de l’ENSAB et du master MOUI a motivé l’engagement 
des communes et des intercommunalités au côté de leur agence 
d’urbanisme. Une association collective pour interroger les modes 
de faire et les modèles « classiques » de l’aménagement. 

Claude MAILLERE
Directeur du développement et de l’innovation à l’addrn



8

Les carnets ENSAB

Editos
DESIRS DE TERRITOIRES. 
UN ATELIER DE PROJET INTERDISCIPLINAIRE 
AU PLUS PRES DES ACTEURS TERRITORIAUX

Pour investir les champs de la recherche et de l’innovation en 
contexte métropolitain, l’atelier de conception de projet urbain et 
architectural intitulé « Désirs de territoires » se déroule chaque 
année dans le cadre d’un partenariat pédagogique entre, d’une 
part, un acteur opérationnel de la fabrique territoriale et, d’autre 
part, l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme de Rennes (IAUR), 
l’Université Rennes 2 et l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Bretagne (ENSAB).

En 2024, le partenariat pédagogique avec l’agence d’urbanisme 
de la région de Saint-Nazaire (addrn) offre la possibilité aux 
étudiants de travailler sur des sites et un territoire qui se 
retrouvent aujourd’hui au-devant de mutations géoclimatiques et 
socioéconomiques majeures : l’ouest de la zone métropolitaine 
Nantes/Saint-Nazaire et l’agglomération littorale de Saint-Nazaire 
appréhendée à l’échelle de son bassin économique. 

Au-delà d’objectifs d’aménagement, c’est à un défi de ménagement 
que se retrouvent confrontés les acteurs locaux pour accompagner 
la mutation résiliente de leur territoire pris, d’une part, entre des 
risques de retrait du trait de côte et de submersion marine et, 
d’autre part, une pression foncière accrue par les objectifs ZAN et 
des dynamiques de migration climatique, de parcours résidentiel 
post-Covid et de tourisme. Ces paramètres géoclimatiques, 
socioéconomiques et fonciers imposent de réfléchir au devenir 
socio-économique du territoire et des manières d’habiter les 
quartiers d’activité et de produire en ville.

Cet atelier de projet, qui se déroule sur un semestre, se présente 
comme un espace de réflexion et d’expérimentation pour 
questionner les manières actuelles de fabriquer la ville et pour 
proposer d’autres modalités renouvelant l’urbanité d’un lieu. 
Il invite les étudiant-e-s en urbanisme du parcours Maîtrise 
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d’Ouvrage Urbaine et Immobilière (MOUI) de l’Université Rennes 
2, les étudiant-e-s en architecture et celles-eux en double cursus 
architecture-Moui de l’ENSAB à expérimenter les étapes et codes 
de la conception urbaine et architecturale dans une perspective 
professionnalisante, tout en imaginant des devenirs désirables.

C’est donc dans un contexte de coopération interdisciplinaire 
que ces étudiant-e-s en master élaborent de façon imbriquée et 
prospective une stratégie urbaine de dynamisation territoriale et 
un projet architectural qui répondent aux enjeux identifiés sur les 
sites des zones d’activité économique (ZAE) des communes de 
Trignac et de Malville. 

Outre la problématique de l’optimisation foncière des zones 
d’activité économique et de la prise en compte des objectifs ZAN, 
les étudiants engagent une réflexion sur le devenir des zones 
d’activité économique en contexte de sobriété qui les amène par 
ailleurs à questionner le rôle de l’architecte dans la spatialisation 
de cadres de vie aux prises avec des enjeux économiques clefs.

Au-delà d’une situation de greffe urbaine, comment une zone 
d’activité économique peut se lier à la ville et faire (la) ville dans 
un futur façonné par la transition socio-environnementale?

Pour apporter des pistes de réponse à cette problématique, les 
travaux de chaque groupe s’articulent autour de l’un des trois axes 
de réflexion suivants : (i) Métabolisme et process, entendu comme 
flux d’énergies et de matières à la croisée du monde du vivant et 
de l’industrie; (ii) Chronotopie et mixité, en quoi les rythmes de vie 
instruisent des modes d’appropriation et des usages ouverts à la 
diversité et (iii) Sols et vivant, comme une (nouvelle) alliance au 
cœur de la réflexion contemporaine du territoire.

Les travaux des six équipes d’étudiant-e-s sont regroupés dans 
des livrets (deux par équipes : diagnostic et interventions) qui 
retranscrivent leurs réflexions, expérimentations et propositions.

Véronique ZAMANT
Architecte - urbaniste _ Maîtresse de conférences 

en villes et territoires - urbanisme projet urbain.
Coordinatrice du double cursus Archi-Moui

Responsable de l’atelier de projet «Désirs de territoires», ENSAB
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Editos
L’atelier Désirs de territoires constitue un temps fort de la formation 
des étudiant.es inscrit.es en Master « Maîtrise d’Ouvrage Urbaine 
et Immobilière » (Université Rennes 2), en Architecture (Ecole 
Nationale Supérieure d’Architecture de Bretagne), ainsi qu’en 
double cursus Architecture et Maîtrise d’Ouvrage Urbaine et 
Immobilière.

Peu de formations aujourd’hui en France invitent les étudiant.es 
à collaborer pendant près de 4 mois autour de la conception de 
projets urbains et architecturaux. Deux cultures se rencontrent 
ici, celle de l’architecture et de l’urbanisme, celle de la maîtrise 
d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre. Notons par ailleurs que les 
étudiant.es aujourd’hui en architecture et en urbanisme ont pu 
être, hier, étudiant.es en géographie, en sociologie, en économie, 
en ingénierie, en art, en droit ou en sciences politiques, rendant 
plus stimulants encore les échanges suscités.

Cette année, une promotion de plus de 35 étudiant.es répondait à 
une commande formulée par l’Agence d’Urbanisme de la Région 
de Saint-Nazaire. Il s’agissait, pour 6 groupes, de réfléchir au 
devenir de deux zones d’activité économique (Trignac et Malville) 
à l’horizon 2076. Comment penser le devenir de ces activités et 
plus généralement le devenir des territoires qui les accueillent 
aujourd’hui dans un contexte de réchauffement climatique, de 
montée des eaux, de transformation des conditions de mobilités, 
des modalités de travail et de production, et des modes de vie et 
d’habiter ?

L’exercice de conception architecturale et urbaine s’imbrique 
donc, dès le départ, avec l’exigence de formulation d’hypothèses 
prospectives qui constitueront l’un des socles de leur projet. 
C’est donc le double temps long qui est ici convoqué. Celui de 
la conception et de la mise en œuvre du projet, celui, également, 
de transformations sociétales profondes. Ce sont aussi les jeux 



11

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

d’échelles spatiales d’analyse et de projet qui se structurent de 
manière concomitante au fil du semestre : comment comprendre 
le grand territoire pour mieux dessiner l’avenir de zones d’activités 
circonscrites ? Comment par ailleurs faire de ces propositions 
micro-locales et locales, des moyens d’interroger l’avenir du grand 
territoire ?

Ces mois de travail intenses, sous la responsabilité pédagogique 
d’enseignant.es de l’ENSAB, et en partenariat avec l’IAUR, sont 
des moments forts de collaborations, de confrontations positives 
de cultures disciplinaires, théoriques et pratiques fort différentes. 
Ils constituent en cela des temps majeurs de déconstruction et 
reconstruction des positionnements des étudiant.es, amené.es à 
écouter, se déplacer, se remettre en question, tout en affirmant leur 
place et leur légitimité. Autant de dispositions et attitudes qu’ils 
et elles auront à incarner au fil de leurs parcours professionnels. 

Silvère TRIBOUT
Maître de conférences en aménagement et urbanisme

Responsable du master Maîtrise d’Ouvrage 
Urbaine et Immobilière

Université Rennes 2, Département Géographie 
et Aménagement de l’espace

UMR CNRS 6590 ESO, Espaces et Sociétés
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Figure 1. Coupes représentant deux temporalités différentes pour deux mêmes espaces
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INTRODUCTION : 
EXPÉRIMENTATION
Nous avons eu l’occasion, au début de ce semestre, de découvrir la zone 
d’activité économique Altitude (figure 3) située à Trignac dans la région 
de Saint-Nazaire. Le livret précédent, ESPACES ET TEMPS PRODUCTIFS, 
revient sur les différentes observations et hypothèses formulées à partir de 
cet arpentage. Ce diagnostic étant le substrat du projet formulé au cours 
des pages suivantes, il nous semblait important d’aborder brièvement ses 
conclusions au début de ce second livret.

ENSAB

La réalisation de l’arpentage et l’étude du site 
se sont faites sous le prisme d’une thématique 
d’entrée choisie : chronotopie et mixité (figure 
2). Ces notions nous ont orientés vers des 
questions de temporalités. En nous rendant 
sur place, nous avons pu constater que ces 
dernières, propres aux différents usagers du 
site, sont en décalage. Il nous est apparu que 
cette fracture se formait premièrement entre 
Trignac et son environnement et, secondement, 
entre la Zone d’Activité Économique Altitude 
(nommée ZAE Altitude dans la suite de ce 
livret), et ses alentours résidentiels et publics. 

La séparation des programmes semble 
former une première frontière majeure 
entre ces derniers pôles. En effet, la ZAE est 
monofonctionnelle. Elle n’accueille que des 
entreprises dont les horaires d’ouverture 
et de fermeture journalières lui dictent une 
cadence spécifique. Ce tissu entrepreneurial 
est ainsi majoritairement arpenté entre 8h00 
et 17h00 par des usagers en camion ou 
voiture. Et, bien qu’il soit situé à proximité 
d’équipements publics et de logements, il 
ne semble pas communiquer avec eux pour 
autant. La ZAE Altitude, mais également 
le centre-bourg, sont ainsi tributaires des 
usages et besoins des entreprises. Leurs 
mouvements au fil des années (départ, 

transformations,..) ont mené à un 
remembrement de la commune. Les formes 
urbaines et architecturales en découlant ne 
semblent pas permettre un fonctionnement 
optimal ni pour la ZAE, ni pour le centre-bourg. 
Le décalage entre ces pôles se remarque 
également dans la propension du centre-bourg 
à vieillir et à se dévitaliser graduellement, face 
à une zone d’activité animée quotidiennement 
par des migrations pendulaires et 
déplacements de marchandises à grande 
échelle. Paradoxalement, ce sont ces voies 
qui servent à transporter la production de 
Trignac qui finissent par la contraindre et ainsi, 
l’enclaver. 

Figure 2. Schéma illustrant notre appréhension des notions 
de chronotopie et de mixité
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Enfin, nous avons pu remarquer que la barrière 
visuelle et la sécurité précaire du piéton  
créaient elles aussi une mise à distance 
matérielle et immatérielle de la ZAE envers 
ses alentours. L’ensemble de ces éléments 
a pu nous faire imaginer une forme de 
conflictualité directe entre les différents côtés 
des frontières identifiées. Pour autant, il nous 
est apparu qu’ils parvenaient à coexister, et ce, 
de manière relativement neutre et stable grâce 
à une prise de distance mutuelle, aussi bien 
géographique, que temporelle et sociale. Notre 
diagnostic nous laisse tout de même penser 
que ce site a le potentiel d’aller au-delà d’une 
simple coexistence, et qu’il s’agit même d’une 
nécessité pour faire face aux défis climatiques 
et sociaux en approche.

Nous nous questionnons ainsi sur le degré 
d’ouverture des frontières identifiées. A 
fortiori dans un contexte de submersions 
marines temporaires dont souffrira la ville de 
Trignac d’ici à 2076. La question des activités 
économiques dans ces réflexions est elle 
aussi un point majeur dans la construction de 
ce projet. Nous nous interrogeons sur le rôle 
temporel et spatial, que cet aspect doit occuper 
ainsi que sur ses rapports à d’autres éléments. 
Nous entendons ici la (re)valorisation des 
autres formes de temporalités d’ores et déjà 
présentes sur le site. 

Une réponse possible à ces questions 
serait, selon nous, le choix d’un processus 
polymorphe. Le phénomène de cristallisation 
présenté dans le livret précédent a étayé notre 
proposition. Nous considérons que, à l’instar 
de ce phénomène qui n’a comme ingrédients 
que le sucre et l’eau, Trignac a en son sein 
l’ensemble des éléments lui permettant de 
répondre aux enjeux de 2076. Cela comprend 
notamment sa capacité de gestion et de 
production, son patrimoine matériel et 
immatériel, ainsi que ses élans de solidarité. 
Cependant, comme l’eau et le sucre, ces 
éléments ne peuvent être constituants qu’à 
condition de les faire interagir au moment et 

endroit opportuns. Ceci demande des outils 
et actions adaptés. Les pages suivantes 
s’attacheront à établir ceux que nous estimons 
nécessaires à Trignac pour atteindre ses 
objectifs. Parmi ces derniers se trouvent ceux 
établis par la loi Zéro Artificialisation Nette 
(ZAN), avec dès 2030, la réduction de 50% de 
l’artificialisation des sols, et pour 2050, son 
arrêt complet. Nous pensons également aux 
objectifs visant l’adaptation de la zone aux 
dérèglements climatiques. 

Nous estimons que le fait d’aller au-delà 
de la greffe urbaine pour faire (la) ville 
constitue également un objectif primordial 
pour ce site, étant presque essentiellement 
constitué d’activités économiques, et donc 
monofonctionnel. Le besoin de liens entre les 
différents usagers et usages constitue ainsi 
un objectif sous-jacent majeur. Leur tissage 
passe par l’articulation de leurs temporalités 
et l’imbrication de leurs espaces. Pour se faire, 
des changements d’état sont nécessaires 
: solidifier, liquéfier et condenser. Ces 
orientations ne sont pas contradictoires mais 
bien complémentaires. Nous nous servons de 
ces dernières pour construire notre projet aussi 
bien d’un point de vue matériel qu’immatériel. 
Souhaitant la défaire de son aspect 
monofonctionnel, nous proposons ici d’amener 
l’actuelle Zone d’Activités Économiques à se 
transformer en une Zone d’Activités Mixtes 
(ZAM), pour finalement devenir un Quartier 
d’Activités Mixtes (QAM). 

Le projet présenté dans les pages à venir est 
une manière de répondre à ces différentes 
ambitions. Il est une proposition  d’assemblage 
des différents éléments intrinsèques à Trignac,  
et représente ainsi une cristallisation possible.
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Figure 3. La ZAE Altitude aujourd’hui
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SUCRE : UNE VISION INCARNÉE
Rédigé dans l’optique de développer notre vision de la ZAE de Trignac en 
2076, le récit est rapidement devenu un média majeur dans notre réflexion 
sur l’adaptation de ce territoire aux submersions marines temporaires. Le 
narrateur de ce récit, habitant de la ville en 2076, vit quotidiennement le 
scenario que nous mettons au point. La question des temporalités étant un 
point central de notre propos, pouvoir nous projeter de la sorte nous a permis 
d’aborder la problématique depuis un nouveau point de vue. 

Billy, personnage fictif, nous prête ainsi sa vision le temps de ces quelques 
lignes. Il fait partie de la Table des Temps. Cette dernière est un nouveau 
service municipal créé à Trignac. Elle a pour vocation de mettre en musique 
le futur projet urbain et d’articuler les différentes fonctions programmatiques.

L’approfondissement Prospective et Horizons, 
dispensé par les enseignants Maxime 
DECOMMER, Véronique ZAMANT et suivi par 
les deux étudiantes en architecture de notre 
groupe, a permis de pousser ces projections 
narratives grâce à la création d’une bande 
dessinée (figure 3 et annexe 1) et d’un second 
récit prospectif s’intéressant aux mêmes 
espaces et personnages mais mobilisant des 
protagonistes différents.

La bande dessinée représente graphiquement 
notre vision prospective. Elle propose à 
Trignac, en 2076, d’articuler et de décloisonner 
les temps de travail, naturels et de loisirs, ainsi 
que d’adopter une valeur commune : la solidarité. 
La ZAE, s’en trouve transformée. Les tissus 
associatif, sportif et culturel s’y glissent, les 
rez-de-chaussée sont rendus perméables, les 
voies piétonnes et lieux de pause se multiplient, 
et enfin, les entrepôts de grande surface sont 
réappropriés par des programmes et usages 

mixtes. Les planches de BD s’organisent selon 
une chronologie journalière, le bleu exprimant 
les temps nocturnes et le jaune symbolisant 
le Soleil, un personnage à part entière. Enfin 
les personnages principaux ont un rôle social 
représenté par la couleur orange.
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Je regarde par la fenêtre, le ciel est gris, 
quelques rayons de soleil se laissent apercevoir 
au loin. La saison des précipitations arrive.

Je me replonge dans mon travail. Sur 
mon ordinateur défilent les projections 
météorologiques des prochaines semaines. 
J’identifie les espaces sensibles aux 
submersions, ainsi que les habitants et 
entreprises concernés.

Depuis que je suis arrivé·e à Trignac il y a 
trois mois, je travaille à la Table des Temps 
au sein d’une équipe de quarante logisticiens 
du temps. C’est Malek, un natif de la ville, qui 
m’a formé. Cet homme de 70 ans est très 
énergique, il exerce depuis la création de ce 
service en 2025 et ne compte pas s’arrêter tout 
de suite, bien qu’il ralentisse tout de même la 
cadence selon ses besoins. 

C’est cette spécificité qui m’a poussée à migrer 
des Maldives jusqu’ici. Ayant été témoin des 
dégâts de la crise climatique, je désire me 
former pour avoir le temps et la place de mieux 
les anticiper. 

Ici, à la Table des Temps de Trignac, j’ai la 
possibilité de prévenir des aléas climatiques, mais 
aussi de coordonner les activités et rythmes, et 
d’aménager pour mieux ménager les territoires.

 Aujourd’hui, j’organise une table ronde dans un 
“commun” d’entreprises rue des Fondeurs, en 
zone submersible. 

Le long de la rue, je me prends à observer les 
usagers. Certains participent à la construction 
d’éoliennes dans de grands hangars, d’autres 
trient des déchets servant au compost des 
jardins partagés. En arrière plan, à travers 
les rez-de-chaussée perméables, j’aperçois 
également des enfants jouer au bord du Brivet.

D’ici quelques semaines, le site et la production 

vont devoir s’adapter à la submersion de 
certains rez-de-chaussée. Les stockages 
devront être déplacés en étages supérieurs, et 
les voies et modes de déplacements modifiés.

Les logisticiens du temps cherchent à protéger 
la communauté, en particulier lors de ces 
périodes de submersion. Nous anticipons 
ainsi, avec les entreprises, la gestion de leurs 
stocks et la répartition de leurs tâches. De 
plus, nous veillons aux intérêts des travailleurs 
notamment pour faire en sorte que leurs 
temps de loisirs et de repos soient pleinement 
respectés, tout en prenant en compte les 
enjeux de production.
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Ce terme provient du grec polumorphus signi-
fiant « multiforme ». Cette notion est utilisée 
principalement en minéralogie pour décrire les 
minéraux qui, tout en ayant la même compo-
sition chimique, se cristallisent dans des sys-
tèmes différents en fonction du milieu (pres-
sion, température, humidité), et donc donnent 
des structures différentes. 

Pour cela, nous pouvons prendre l’exemple 
du carbone (figure 4) qui se cristallise sous 
une forme hexagonale dans des pressions et 
températures ordinaires pour former du gra-
phite. Autrement, avec des températures et 
pressions très élevées dans les profondeurs 
de la terre, le carbone se cristallise de manière  
cubique, formant du diamant.

Les travaux de Sonia Delaunay (figure 5)
illustrent le concept du polymorphisme. En 
effet, elle expérimente des compositions d’élé-
ments, de couleurs très vives et de formes géo-
métriques, pouvant aboutir à plusieurs résul-
tats, exprimant des idées différentes.

Ce dispositif physico-chimique peut alors être 
transposé à notre vision urbaine de la ZAE en 
2076, au travers de coupes (figure 1). Deux 

paysages urbains de même composition y 
sont représentés, comprenant de l’habitat, des 
commerces, des entreprises et des voies de 
circulation. Tous connaissent une  forme de 
transformation pour s’adapter à la montée des 
eaux.

Le concept de polymorphisme propose donc 
des formes urbaines capables de « changer 
d’état », selon les alternances entre un territoire 
sec (figure 1, coupe rose) et un territoire inon-
dé à cause des submersions (figure 1, coupe 
bleu) Ainsi, un bâtiment accueillant tantôt des 
activités sociales et entrepreneuriales en rez-
de-chaussée, devient un espace de production 
énergétique hydraulique lors de périodes de 
crues ou d’inondations. L’étage supérieur ac-
cueille dès lors ses activités déplacées.

EAU : UN URBANISME 
POLYMORPHE
La réalisation de notre maquette sensible issue de notre diagnostic et de nos 
orientations stratégiques, tous deux appuyés sur la notion de changement 
d’état, nous a permis d’identifier ce processus comme un élément de réponse 
majeur pour l’adaptation de la ZAE à l’horizon 2076. Cette idée nous a ainsi 
amenés à faire émerger un concept porteur de notre vision pour ce site : 
chercher à faire un urbanisme polymorphe.  
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Figure 4. Schéma de la cristallisation du carbone Figure 5. Travaux de l’artiste Sonia Delaunay sur la couleur 
forme

Figure 1. Coupes représentant deux temporalités différentes pour deux mêmes espaces





OUTILS
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CONTENANT : DE ZAE À 
QAM
Après vous avoir présenté notre vision, voici nos stratégies principales 
d’aménagement portant sur les aspects suivants : structurel, temporel et 
économique.

Nous nous attacherons ensuite à évoquer brièvement les stratégies 
secondaires pour finalement nous intéresser à la frise chronologique 
regroupant l’ensemble de ces axes.

L’action sur la structure, aussi bien urbaine 
qu’architecturale, est un moyen d’adapter le 
tissu de la ZAE Altitude aux aléas climatiques 
en le modulant autour de nouveaux usages et 
usagers. Nous avons ainsi choisi de mettre en 
place des zones piétonnes et d’autres à trafic 
limité dès 2025 afin de sécuriser, et ainsi de 
davantage accueillir les piétons et cyclistes au 
sein du site. Ces cheminements permettront 
de relier la nouvelle entrée de ville au bourg, 
solidifiant alors leurs relations. Les voies (fi-
gure 6), représenteront également, à échelle 
plus large, un lien de ce tissu à Saint-Nazaire 
ainsi qu’aux grands paysages de la Brière. Le 
long de ces axes structurants, nous proposons 
de mettre en place un Pôle d’Échanges Mul-
timodal (PEM) à destination des habitants et 

des travailleurs. Situé à l’entrée de la zone 30, 
il permettra d’apaiser le trafic actuel dû aux 
migrations pendulaires. De plus, nous souhai-
tons verticaliser et rendre le plus réversible 
possible les futures constructions, ainsi que le 
bâti existant, avec la création de rez-de-chaus-
sée poreux, à partir de 2030, pour faire face aux 
aléas climatiques, et plus particulièrement à la 
montée des eaux. 

De même, dans une logique de submersions 
fréquentes à hauteur de 20 à 50 cm d’ici à 
2050, le territoire devra engager, dès 2045, une 
réflexion sur de nouvelles mobilités flottantes 
telles que des navettes sur le Brivet ou encore-
des chalands pour continuer de se déplacer 
dans les rues.

Figure 6. Plan d’intentions de la stratégie structurelle
1 150m

STRATÉGIE STRUCTURELLE : SOLIDIFIER, AMÉNAGER POUR MÉNAGER



29

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

29

L’une de nos principales stratégies porte sur la 
décélération des rythmes de vie individuels et 
de travail. Nous projetons pour 2050, la mise 
en place d’une allocation universelle (figure 9) 
pour tous les habitants effectuée par l’État ou 
encore l’intercommunalité. Cela  pour donner 
à tous l’accès à un niveau de vie décent mais 
également du temps consacré aux loisirs et à 
l’engagement associatif. 

Nous proposons également de développer des 
infrastructures énergétiques telles que des 
turbines hydrauliques, canaux ou noues paysa-
gères dès 2040. Ceci, pour que Trignac puisse 
s’adapter aux submersions. 

Afin de mettre toutes ces actions en œuvre, 
la création d’une Table des Temps (figure 10) 
dès 2050 permettrait de combiner les cycles 
économiques, naturels (saisonnalité, cycles 
circadiens, marées et phénomènes météo-
rologiques) et individuels tout en favorisant 
une décélération des rythmes. Cette Table des 
Temps s’inspire du Bureau des Temps insti-
tué, entre autres, par la Métropole Rennaise 
en 2002. Voulant être davantage au contact 

des usagers et au service de leurs interactions 
elle délaisse le terme de « bureau » au profit 
de celui de « table », plus convivial. Sa position 
de coordinatrice s’accompagne d’une écoute 
attentive des différents acteurs du site. Elle 
représente la clé de voûte pour renouer un dia-
logue parfois sourd, voire inexistant, entre les 
entreprises et les autres interlocuteurs (figure 
7). Ce service de la mairie a ainsi pour missions 
majeures :

    - d’anticiper et de prévenir les populations 
aux risques de submersion, d’accompagner les 
entreprises dans leurs rythmes de production 
notamment lors des périodes de submersion,

     - de coordonner les entreprises entre elles 
pour aménager des espaces mutualisés, ou en-
core de désaligner leurs horaires d’ouverture et 
de fermeture à travers la gestion d’un “emploi 
du temps communal”,

     - de participer à l’aménagement du quartier 
en gérant la vacance du résidentiel, des com-
merces et des entreprises.

STRATÉGIE TEMPORELLE. LIQUÉFIER :  ARTICULER POUR COHABITER.

1 150m
Figure 7. Plan d’intentions de la stratégie temporelle
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Nous souhaitons également agir sur les acti-
vités économiques présentes sur le territoire. 
Ceci, pour affirmer une activité qui serait 
propre à Trignac et qui lui garantirait une cer-
taine sécurité alimentaire et énergétique. Pour 
cela, nous proposons le développement de fi-
lières décarbonées en adéquation avec le label 
Zones Industrielles Bas Carbone (ZIBaC) du 
territoire nazairien. 

Parallèlement à cela, nous souhaitons encou-
rager la mutualisation des entreprises. Cela, 
premièrement au travers d’un rapprochement 
de leurs espaces de stockage et de production 
dès 2030 avec la création d’une plateforme 
partagée de logistique et de stockage. S’ins-
tallant à proximité des voies de circulation rou-
tières et ferroviaires et amenant les entreprises 
à se rassembler près d’elle (figure 8), cette pla-
teforme est une actrice majeure de la réduc-
tion des déplacements et, par extension, du 
trafic routier au sein de Trignac. Partager ainsi 
le stockage permet aux entreprises de réduire 
leur surface au sol et donc de se densifier.

Le déplacement et la densification du tissu en-
trepreneurial n’est pas pour autant synonyme 
de mise à l’écart de ce tissu entrepreneurial. 

Celui-ci se place au croisement de la nouvelle 
desserte et de la rue Jean-Baptiste Marçet, rue 
particulièrement fréquentée selon nos obser-
vations (cf. annexe du livret 1). Ce tissu des-
sine ainsi l’entrée du quartier mais aussi une 
entrée de ville majeure.

La mutualisation sera également permise par 
la mise à disposition de locaux partagés pour 
les entreprises, grâce au développement d’un 
bail de colocation des entreprises calqué sur 
celui des colocations résidentielles, et ce, dès 
2050. Dans un même temps, ces locaux d’en-
treprises devront être modulaires et réversibles 
en cas de submersions ou dans le cadre de 
changement de destination de l’activité exer-
cée.

STRATÉGIE ÉCONOMIQUE.  CONDENSER : MUTUALISER POUR RÉVÉLER

Figure 8. Plan d’intentions de la stratégie économique
1 150m
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Notre vision prospective s’appuie également 
sur des stratégies secondaires. Bien que ces 
points ne soient pas principaux, ils repré-
sentent tout de même des éléments de réponse 
à la problématique évoquée précédemment, 
à savoir : quels espaces-temps donner à la pro-
duction d’un Trignac submergé ? Notre réflexion 
s’appuie ainsi sur le croisement de l’ensemble 
de ces stratégies.

La première de ces stratégies concerne le fon-
cier. Ayant fixé un objectif de mixité sociale 
comprenant 28% de logements sociaux et 
aidés d’ici à 2076, nous proposons une ges-
tion d’acquisition foncière alternative. Celle-ci 
passe par l’implantation d’un office foncier 
solidaire en 2025. L’objectif pour la collectivité 
serait ici de maîtriser partiellement le foncier 
de la ZAE pour l’amener à devenir une QAM. 
L’Office Foncier Solidaire (OFS) participe à 
cette transition en accompagnant l’intercom-
munalité dans la mise en place de mesures 
solidaires (ex : Bail Réel Solidaire (BRS)). 

La stratégie énergétique que nous propo-
sons favorise la production bas carbone. Cela 
notamment au travers du développement de 
filières décarbonées au sein de la zone. Ceci 
permettrait de suivre la logique de la labelli-
sation de la ZIBaC de Saint-Nazaire tout en 
développant ce secteur d’emploi d’avenir. Ces 
entreprises permettront à Trignac d’assurer sa 
sécurité énergétique et alimentaire, la rendant 
plus sereine et plus solide pour faire face aux 
crises à venir. Les cultures maraîchères et jar-
dins partagés au sein du périmètre permettent 
à l’ensemble des usagers d’apporter leur pierre 
à l’édifice. 

Dans cette même optique de participation, 
nous souhaitons impulser une démocratie par-
ticipative locale faisant intervenir pleinement 
les acteurs locaux (politiques, économiques, 
sociaux et environnementaux) et les usagers 
au sein des politiques publiques locales. Plus 
qu’une simple concertation, il s’agit là d’une 
véritable coconstruction du territoire rassem-
blant des acteurs d’horizons différents autour 
d’un objectif commun : le bon fonctionnement 
du QAM.

La frise chronologique suivante (figure 9) 
illustre les temps clés de la construction de 
notre vision pour Trignac en 2076. Elle débute 
avant l’année 2023 car nos stratégies s’ins-
crivent dans la continuité de démarches d’ores 
et déjà en cours. La frise, ponctuée des grands 
horizons temporels fixés par la loi ZAN, défile 
jusqu’en 2060. Cette date n’est pas une fin 
mais un repère pour notre vision prospective 
de 2076. Notre idée se construit ainsi à la fois 
à partir d’étapes déjà en place et d’autres en 
cours de développement. Cela comprend no-
tamment des actions comme la mise en place 
d’une allocation universelle qui demande un 
temps de mise en place et d’adaptation consé-
quent.

Pour que notre vision prospective soit 
construite correctement, il nous semble essen-
tiel que les stratégies se mettent en place de 
manière synchronisée et simultanée. Toutes 
sont ainsi représentées ensemble de manière 
à voir leurs imbrications et temps communs.
(figure 9)
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Figure 9. Frise chronologique de l’ensemble des stratégies
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Figure 10. Géographie des acteurs : la Table des Temps, support de cristallisation
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Le schéma d’intentions urbaines ci-contre 
(figure 11) spatialise les stratégies évoquées 
précédemment. Il est le reflet de notre ligne 
directrice principale : relier la ZAE à son envi-
ronnement pour laisser place à la rencontre et 
à la cristallisation des activités. 

Pour cela, nous préconisons un tissu ancré 
dans son paysage. Ce, par des axes reliant 
l’ancienne ZAE au centre-bourg et par des 
percées visuelles. La Table des Temps se pos-
tionne comme une articulation majeure de 
l’ensemble. Ce schéma représente également 
un tissu résilient, composé d’un tissu éponge, 
sujet aux submersions au sud, sur les abords 
du Brivet. Le nouveau quartier serait habité 
par des circulations plus apaisées grâce à l’im-
plantation d’un pôle multimodal et d’une pla-
teforme de logistique. Enfin, au travers de ce 
schéma, nous préconisons une densification 
et mutation des programmes et usages pré-
existants ou non. Les espaces de production 
se concentrent ici horizontalement et, lorsque 

cela est possible, verticalement, autour d’une 
nouvelle entrée de ville. Les activités de loisirs 
pénètrent ainsi dans le quartier et de nouvelles 
pratiques maraîchères sont créées pour envi-
sager une sécurité alimentaire.

Ces éléments font partie des invariants pré-
sents dans la suite de notre conception pros-
pective. Parmi eux se trouvent également la 
création d’immeubles avec des socles (rez-de-
chaussée poreux), la présence de ressources 
alimentaires situées à l’ouest de la ZAE, ainsi 
qu’un pôle de formation, aujourd’hui existant, 
et d’un parking silo au sein d’un PEM en cœur 
de site. 

SUPPORT : UN TISSU 
ANCRÉ, RÉSILIENT ET 
DENSE
Suite au développement des stratégies que nous souhaitions mettre en place, 
nous avons pu leur donner corps sous la forme d’un schéma d’intentions 
urbaines.
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Figure 11. schéma d’intentions
430m
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MÉLANGE : DES FRONTIÈRES 
POREUSES HABITÉES
Sont présentés ici deux scenarii reprenant les principes de nos intentions 
d’aménagement et jouant sur l’articulation de leurs invariants.

Notre premier scénario, Traversée (figure 12), 
s’appuie sur un modèle traversant nord-sud. 
Cet axe structurel a pour objectif de relier le 
centre-bourg de Trignac aux bords du Brivet. 
Une pénétrante piétonne permet de faire tra-
verser les activités de loisirs et d’associations 
situées sur le secteur de l’Emprunt. Plusieurs 
logements s’implantent le long de cette diago-
nale. Au centre de cette dernière est position-
née la Table des Temps, lui permettant d’assu-
rer pleinement son rôle de clé de voûte de par 
son orientation vers les usagers de la ville.

Le site est composé de deux tissus entrepre-
neuriaux différents. Le premier au nord-ouest, 
est destiné aux entreprises qui produisent des 
ressources alimentaires et énergétiques de 
manière à les faire dialoguer avec les halles 
alimentaires voisines. Le second, au sud-est, à 
proximité de l’entrée de ville accueille des en-
treprises plus lourdes. Une plateforme de stoc-
kage est installée à proximité de ce tissu et de 
la future desserte, évitant ainsi aux camions de 
scinder le secteur. La circulation routière est 
limitée au sein du site grâce à la mise en place 
de zones aux déplacements pacifiés (zone pié-
tonne à accès limité sur l’axe principal et zone 
limitée à 30 km/h sur les voies de circulation 
accessibles aux poids lourds). De plus, deux 
PEM invitent les usagers à se délaisser de 
leur voiture et des camions en leur proposant 
un parking silo et des transports en commun 
comprenant notamment des embarcations sur 

le Brivet, particulièrement utiles en cas de sub-
mersions. Les marais et bassins de rétention 
placés le long du Brivet au Sud participeront à 
l’adaptation du site lors de ces épisodes.

Le second scenario, Stratification (figure 13) 
reprend la plupart de ces élements mais les 
articulent autrement. La différence majeure 
réside dans le choix de placer les entreprises 
sur le tissu submersible au sud de la zone. 
Elles forment une barrière résiliente amortis-
sant les submersions et  constituent ainsi un 
acteur majeur du QAM. Celle-ci adopte alors 
une orientation est-ouest. Ces entreprises ne 
pouvant pas se déployer au sol sont amenées 
à se densifier verticalement et à déplacer leur 
production à l’étage en cas de submersion. Les 
limites nécessaires sont ici constituées à l’aide 
de noues participant elles aussi à l’absorption 
des submersions.

Nous n’avons pas choisi entre ces deux sce-
narii pour la suite de notre réflexion. Nous 
sommes partis du croisement de l’ensemble 
de leurs idées pour formuler une nouvelle pro-
position. Nous conservons les emplacements 
de la Table des Temps et du tissu d’entreprises 
lourdes. Nous mobilisons toujours les zones 
piétonnes mais elles prennent désormais la 
forme d’un mail reliant le centre-bourg au bord 
du Brivet, passant par la Table des Temps.
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Table des Temps

Traversée

Diagonale piétonnisée  composée de tissus  
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Figure 12. Scenario 1 : maquette scenario Traversée
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Figure 13. Scenario 2 : maquette scenario Stratification

Nous souhaitons conserver les productions 
énergétiques et alimentaires au sein de la zone. 
Ces dernières étant rendues complexes par la 
pollution du sol, nous souhaitons la préparer 
en mettant tout d’abord en place des actions 
de dépollution. La constellation de logements 
que nous esquissions au travers de ces deux 
propositions est conservée mais se développe 
désormais au travers d’une mixité programma-
tique avec les autres fonctions du site. Parmi 
elles, les entreprises légères, qui conservent la 
localisation proposée dans le second scenario, 
soit le long du Brivet au Sud sur un tissu sub-
mersible.
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FOYER : UN QAM HABITÉ
Formuler ces intentions urbaines nous a amenés à constater le besoin de 
modifier le PLUi actuel. Nous proposons ainsi un nouveau zonage, porteur de 
la transition de la ZAE vers une QAM.

Cherchant une mixité fonctionnelle et program-
matique, nous estimons devoir réviser le PLUi 
pour intégrer de nouvelles zones au sein de 
l’actuelle ZAE monofonctionnelle. Cette révi-
sion permet de créer des équipements publics, 
des places et des espaces végétalisés. Son but 
est d’impulser une mixité sociale et d’usages 
ainsi qu’une qualité de vie, tout en gardant une 
activité économique avec l’implantation et le 
maintien d’entreprises. (annexe 5) 

Actuellement, le zonage intègre toute la ZAE 
Altitude dans une zone dite UEa1. Ce type 
de zonage autorise la mise en place de com-
merces qui contribuent à l’économie sociale et 
solidaire. Il favorise également l’implantation 
de logements pour les personnes en réinser-
tion portée par des associations. 

Nous estimons que, pour développer notre scé-
nario, il nous faut implanter des logements et 
commerces privés afin de développer l’écono-
mie de la ZAE en parallèle de l’économie soli-
daire déjà présente.

Nous voulons ainsi mettre en place de nou-
velles zones réglementaires (figure 14) per-

mettant la création de logements privés et de 
commerces. La commune pourra ainsi amortir 
les coûts et en tirer d’éventuels bénéfices. 

Cette nouvelle réglementation passe notam-
ment par la modification de la règle interdisant 
les constructions de logement supérieurs à 
40 m² de surface de planchers dans les zones 
UEb et UEd. Une fois cette mesure prise, des 
logements collectifs pourront ainsi y être ins-
tallés.

Nous complétons ce programme à l’aide de 
l’ajout de plusieurs nouvelles zones. Cela com-
prend notamment les zones urbaines alimen-
taires (Ual) .

Parmi ces ajouts se trouvent également une 
création spécifique : la zone urbaine à énergie 
renouvelable (Uv). Sa plus proche cousine ne 
proposant d’installer les infrastuctures énergé-
tiques qu’en zone naturelle, nous souhaitons 
mettre en place cette autre version à Trignac 
en 2076 par souci de sécurité énergétique lo-
cale face aux aléas climatiques à venir.
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ZONAGE (figure 14)

UAb1 : centre-bourg rural témoignant de la 
deuxième période d’urbanisation des îles de 
Brière. (annexes aux constructions destinées 
au logement : autorisées.)

Ual : zone urbaine alimentaire (inventé) 

UEb : zones d’activités à vocation dominante 
d’artisanat commercial (Hauteur maximale 
des constructions : 12 mètres. Hauteur des 
ouvrages techniques (silos, cuves, ponts rou-
lants, cheminées, ventilation...), des poteaux, 
pylônes, antennes... : non réglementée)

UEd : zone d’activité à dominante tertiaire             
(Hauteur maximale des constructions : 15 
mètres. Hauteur maximale des ouvrages tech-
niques : non réglementée. Hauteur maximale 
des constructions (hors annexe) : doivent res-
pecter les hauteurs et les indications de zo-
nage lorsqu’elles apparaissent. Hauteur : non 
reglementée)

UJ : zone urbaine jardins partagés

UQb : parc urbain fortement végétalisé inscrit 
dans un contexte urbain

UQa1 : grands services publics et établis-
sements d’intérêt collectif en zone urbaine              
(commerce de détail, restauration, activités de 
services avec accueil de clientèle. Condition : 
doivent constituer une activité accessoire liée 
aux équipements d’intérêt collectif et services 
publics admis dans la zone)

UTc : secteur d’équipements à vocation touris-
tique dédié à l’activité hôtelière.

Uv : zone urbaine à énergie renouvelable
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Figure 14. Plan guide
420m
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Un quartier caractérisé par des tissus variés

Plan guide - Une QAM habitée

L É G E N D E

Chaussées à double sens

Un QAM ancré

Fronts bâtis

Un QAM au programme densif ié 

Entreprises de production alimentaire, jardins partagés

Un QAM rési l ient

Chaussées à double sens interdites aux poids lourds

Cheminements doux (piétons et cycles)

Pôle principal

Pôles secondaires

Entreprises de production énergétique (hydraulique, solaire)

Turbines hydrauliques

Fermes verticales

Espaces végétalisés publics

Logements et entreprises adaptables

Logements et commerces

Entreprises lourdes

Logements

Équipements publics

Noues paysagères

Les Forges
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Figure 16. Plan guide, l’Entrée de Quartier

L’ENTRÉE DE QUARTIER. Eden :

Le matin, après avoir garé ma voiture au parking 
silo, je me rends à pied au travail en longeant 
les noues paysagères séparant la chaussée 
des trottoirs. Après cinq minutes de marche, 
j’arrive à mon lieu de travail. J’entre dans la 
déchèterie par la façade sur rue, tandis que 
les camions circulent, quant à eux, à l’intérieur 
de l’îlot. L’ensemble des entreprises de l’îlot 
utilisent également cette voie intérieure semi-
publique.

La topographie, ici, nous abrite des 
submersions, donc il est plus facile de densifier 
horizontalement le bâti dans cette zone. C’est 
pourquoi, on retrouve ici les entreprises les 
plus lourdes et les moins adaptables, comme 
le centre de déchèterie ou les entreprises de 
logistique.

Nous prenons souvent nos pauses avec 
les travailleurs de ces autres entreprises, 
notamment lors du déjeuner, quand nous 
nous rendons ensemble au restaurant inter-
entreprises.

Figure 15. Eden

Un plan guide de nos aménagements prospec-
tifs (figure 22) a ensuite été réalisé. Celui-ci se 
décline en quatre grands secteurs mixtes. Afin 
de nous immerger dans les futurs aménage-
ments de chaque secteur, nous proposons de 
scénariser nos principales prescriptions à tra-
vers le point de vue de quatre personae.

 - Eden (figure 15), responsable du réemploi à 
la déchèterie, incarnant le secteur Entrée de 
quartier. (figure 16)

 

 - Noa (figure17), cheffe d’une petite entreprise, 
incarnant le secteur des Abords du Brivet. 
(figure 18)

  - Eddy (figure 20), boulangère à la retraite 
(annexe 1) incarnant le secteur des Jardins du 
Brivet. (figure 21)

 - Billy (figure 23), logisticien·ne du temps à la 
Table des Temps incarnant le secteur Cœur de 
quartier.(figure 24)
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LES ABORDS DU BRIVET. Noa :

Au sein de mon entreprise, mes employés 
ont la possibilité de se relayer et de profiter 
de l’animation culturelle et ludique  présente 
à tout moment de la journée, en raison de 
journées de travail plus courtes. Le quartier 
reste toujours animé en raison de la présence 
de logements, de commerces, d’entreprises. 
Cette vie est particulièrement permise grâce à 
l’extension de la Maison des Solidarités (figure 
19) qui nous permet de nous retrouver autour 
de différentes activités.

Toutes ces activités sont adaptées face au 
risques d’inondations étant donné que nous 
sommes dans une zone de submersion. Les 
rez-de-chaussée sont pour la plupart rendus 
poreux et pour certains traversants avec des 
îlots ouverts et végétalisés. 

J’habite dans un logement à proximité de mon 
entreprise et peut donc m’y rendre à pied de 
manière sécurisée. J’ai choisi d’habiter et de 
travailler ici pour cette proximité notamment, 
qui me permet de consacrer plus de temps 
à des activités de loisirs et associatives, à la 
maison des solidarités ou aux jardins partagés.

965m

Figure 17.Noa

Figure 18. Plan guide, les Bords du Brivet

Figure 19. Activités de la maison des solidarités, illustrations 
issues de la BD Tempo, Réseaux, Dodo (annexe 1) 
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Figure 21. Plan guide, les Jardins du Brivet

LES JARDINS DU BRIVET. Eddy :

Après avoir travaillé pendant 40 ans en 
boulangerie, aujourd’hui, je profite de mon 
temps libre de retraité pour organiser des 
activités et ateliers proposés par la maison des 
solidarités.

Habitant dans le centre-ville de Trignac, je 
passe toujours par le chemin pédestre le long 
du Brivet et les jardins partagés pour me rendre 
à la maison des solidarités plus au sud (figure 
22).

J’en profite alors pour aller cultiver quelques 
légumes. Ce secteur, consacré au maraîchage 
et qui est majoritairement naturel, nous a 
permis d’anticiper les questions de sécurité 
alimentaire. Les terres ont ainsi du être 
dépolluées par différentes essences cultivées 
hors sol dans un premier temps.

Figure 20. Eddy

Figure 22. Sentier longeant le Brivet et les Jardins du Brivet 
(annexe 1)
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LE COEUR DU QUARTIER. Billy : 

Figure 23. Billy

Travaillant à la Table des temps, je suis  
souvent amené·e à être au sein du Cœur de 
Quartier. Sa proximité avec le centre-bourg et 
les parties du QAM me permet de rencontrer 
les différents usagers du site. 

Le Coeur de Quartier est parcouru par un 
maillage piéton. L’emprunter me permet de voir 
quotidiennement le Brivet, les marais de Brière 
ainsi que les Forges.

L’axe majeur de ce maillage relie le nord au sud, 
invitant aussi bien les habitants et usagers du 
centre-bourg que ceux du QAM à se rejoindre 
(figure 25). Cela notamment au sein des 
halles alimentaires et de la traversée activités 
récréatives et associatives allant du secteur de 
l’Emprunt au nord-est, jusqu’à l’extention de la 
Maison des Solidarités au sud-ouest.

Les bâtiments accueillant ces halles ainsi que 
la Table des Temps et le pôle de formation 
s’inscrivent à l’emplacement d’autres, 
préexistants, reprenant leurs dalles et sols 
artificialisés.

Figure 25. Vue sur la Table des Temps et son maillage piétonnier

Figure 24. Plan guide, le Coeur de Quartier

965m
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PATIENCE :      
(DÉ)PLACEMENTS
L’ensemble des étapes précédentes nous a amenés à la conception de la 
proposition illustrée par le plan masse ci-contre (figure 28). 

Nous avons ici choisi de nous concentrer sur 
la partie Sud de notre périmètre, soit une par-
tie particulièrement sujette aux submersions. 
Ce tissu comprend des logements s’imbri-
quant avec divers programmes. Choisir cet 
espace nous permet de davantage creuser nos 
réflexions sur la place de la production, en pa-
rallèle des activités de loisirs et du résidentiel 
face aux aléas climatiques. (figure 26)

Ce projet urbain s’inscrit dans la continuité 
de nos réflexions sur la question des actions 
et rétroactions, et se veut ainsi être le reflet 
de nos orientations stratégiques initiales, à 
savoir Solidifier, Condenser et Liquéfier. Ces 
dernières, comme nous l’avons précédemment 
évoqué, ne sont pas contradictoires mais bien 
complémentaires. La proposition (Dé)Place-
ment présente ainsi une organisation spatiale 
et sociale jouant sur le changement d’état 
d’éléments présents sur le site d’intervention. 
Cela comprend notamment les frontières iden-
tifiées lors du diagnostic, revues et épaissies 
pour connaître de nouveaux usages

Figure  26. Emprise du plan masse

820m
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Figure  28. Plan masse (annexe 3)
260m

Figure  27. Coupes paysagères (annexe 2)
100m

PHEC

PHEC
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Ces changements d’état urbain suivent trois 
grandes lignes directrices.

La première, Réduire l’échelle des déplacements, 
invite à la décélération et à la localité. Cela au 
travers de prescriptions concernant les voies 
et mobilités. Nous sommes conscients que les 
modes de transport auront certainement chan-
gé d’ici à 2076. Nous cherchons ici à appré-
hender ceux utilisés aujourd’hui de manière à 
mieux les adapter et utiliser dans le futur. Ainsi, 
des accès aux poids lourds sont bien conser-
vés, mais se concentrent en entrée de ville, à 
proximité des accès majeurs (sud de la rue 
Jean Baptiste Marcet et future desserte). Les 
voies secondaires, plus étroites, desservent 
les autres tissus, laissant passer quelques voi-
tures et camionnettes (figure 28). Cette réparti-
tion participe à l’imbrication des programmes. 
Elle permet en effet aux entreprises les plus 
adaptables et légères de cohabiter avec des 
logements. Les limites matérielles, mais éga-
lement immatérielles, entre habitants et tra-
vailleurs (soit plus généralement entre ZAE et 
centre-bourg) sont ainsi déplacées et requali-
fiées.

Toujours dans l’optique d’aller vers des 
modes de déplacement plus justes et res-
pectueux, nous souhaitons également mettre 
en place un pôle multimodal (PEM) à la dis-
position des usagers des différents tissus. 

Ce PEM comporte des parkings pour les vélos 
et voitures (576 places) ainsi que des espaces 
de covoiturage et de transports en commun. 
Quelques espaces de stationnement sont éga-
lement prévus en dehors de ce PEM, notam-
ment le long des commerces et ponctuelle-
ment au sein de rez-de-chaussée poreux. Ces 
espaces doivent être réversibles et adaptés. 
Cela se traduit notamment par le traitement de 
leur sol avec, par exemple, l’utilisation de pa-
vés végétalisés favorisant l’infiltration de l’eau 
comme cela a pu être fait pour le pôle petite 
enfance de Frejus par l’agence Jean-Pascal 
Clément Achitecte (figure 29).

Pour davantage inviter le piéton au sein du site, 
nous souhaitons mettre en place un maillage 
piéton perméable parcourant l’ensemble du 
QAM. Afin de favoriser sa sécurité, des noues 
séparent ses chemins les plus proches des 
voies, a fortiori lorsqu’il s’agit de celles em-
pruntées par les poids lourds. Les cyclistes 
peuvent eux aussi parcourir le site de manière 
plus sécurisée grâce à la mise à disposition de 
pistes bidirectionnelles le long des chemins 
piétonniers.

Figure 28. Cadrage sur les deux types de voies
545m

Figure  29. Photographie du parking du pôle petite enfance de 
Frejus par l’agence Jean-Pascal Clément Achitecte (source : 
Ville de Fréjus) (2020)
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Figure  28. Cadrage sur les deux types de voies

Figure  27. Coupe paysagère 

92m

PHEC

PHEC

53 m
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Le deuxième axe majeur, Rassembler les pro-
grammes, s’intéresse à l’imbrication des fonc-
tions et usages pour faire de cette zone, actuel-
lement monofonctionnelle, un tissu mixte. Elle 
comprend alors du logement (accueil de 1200 
habitants avec 600 logements collectifs), des 
commerces, des bureaux et des espaces pour 
différentes entreprises (accueil de 60 entre-
prises). (figure 28) (annexe 6)

Comme évoqué précédemment, les plus lé-
gères s’installent au sein d’îlots incluant des 
logements. Elles disposent d’espaces mutuali-
sés, comprenant notamment des salles de réu-
nion et de stockage, leur permettant de réduire 
leur emprise au sol.

Le rapprochement entre habitat et production 
a été abordé par le passé, notamment au XIXe 
siècle, à l’ère industrielle. L’un des exemples 
les plus célèbres reste sans doute le Familis-
tère de Guise (figure 30). Cette référence nous 
a beaucoup inspiré pour ce projet. Nous nous 
en détachons toutefois en adressant les loge-
ments à un public non plus exclusivement ou-
vrier, ainsi qu’en liquéfiant certaines limites en 
amenant la production au sein même du tissu 
résidentiel.

Nous estimons que rapprocher les pro-
grammes permet de rassembler leurs usagers 
et d’ainsi solidifier les liens sociaux. Il semble 
donc primordial de chercher à faciliter la coha-
bitation des deux programmes, nous propo-
sons de les faire dialoguer autour d’espaces 
accessibles à l’un comme à l’autre, aussi bien 
intérieurs qu’extérieurs (ex : halls, cœur d’îlots 
et salles communes).(figure 27)

Les extérieurs propres à chaque logement 
invitent eux aussi au dialogue avec les autres 
usagers. Ils disposent premièrement de 
balcons du côté des chambres (nord et/ou 
est) donnant sur la rue ou le mail piéton et ont, 
secondement, un jardin d’hiver orienté vers 
le cœur d’îlot (sud et/ou ouest). Cet extérieur 
peut servir d’extension aux pièces de jour ou 
bien s’ouvrir complètement vers la coursive 
commune et le cœur d’îlot. 

Les quelques commerces du quartier se 
placent entre le tissu mixte d’entreprises et 
de logements, et la Table des Temps, de sorte 
à y faire se rencontrer les différents usagers. 
Ils s’implantent ainsi en rez-de-chaussée des 
immeubles d’habitations et de bureaux pour 
favoriser une offre d’espace de travail et de 
commerces de proximité à destination des 
habitants.

Figure  28. Deuxieme cadrage du plan masse

Figure  30. Photographie du Familistère de Guise (construit à 
la fin du XIXe siècle )(source : Musenor)

545m
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Figure  28  Cadrage sur le tissu mixte (Bord du Brivet)
92m

Figure  27. Coupe paysagère (zoom)

PHEC

PHEC

53 m
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Enfin, la troisième ligne directrice, Faire rue, 
cherche à qualifier les routes existantes en des 
lieux appropriables aussi bien pour l’individu 
que pour le collectif. Ceci, toujours par volonté 
de rassembler les usagers et ainsi de resser-
rer leurs liens. Les logements et entreprises 
du tissu mixte s’alignent ainsi pour former un 
front bâti, profitant de vues et de rapports di-
rects avec la rue. Les entreprises plus lourdes, 
condensées à l’est, en font de même (figure 
28). Leurs extensions vers la rue Jean-Baptiste 
Marcet permet de dessiner l’entrée du quartier, 
et plus généralement de Trignac, en mettant en 
avant des compétences intrinsèques au site, 
telles que la logistique. La proposition urbaine 
condense ainsi les bâtis et usages en front de 
parcelle de sorte à solidifier à la fois la posture 
de Trignac et les liens entre les usagers.  Les 
rez-de-chaussée du tissu des Bords du Brivet 
sont majoritairement poreux, permettant à

la fois l’adaptabilité des usages aux submer-
sions mais également le passage des vues 
et lumières entre la rue et les cœurs d’îlot, 
liquéfiant partiellement leurs limites respec-
tives. Les entreprises s’installant au sein de 
ces rez-de-chaussée entretiennent ainsi des 
rapports directs avec les habitants voisins et 
les passants de la rue. Le projet de Lacaton et 
Vassal de 96 logements à Chalon-sur-Saône, 
de par leur travail de dessin de rue (figure 31) 
et de transparence en rez-de-chaussée (figure 
32), représente une référence majeure dans la 
formulation de ces prescriptions.

Étant conscients de l’instabilité du sol et sou-
haitant maximiser la lumière naturelle au sein 
de la rue, nous souhaitons limiter leur hauteur 
à 15 mètres maximum. Lorsque cela est néces-
saire, la hauteur des bâtiments diminue à me-
sure qu’ils s’approchent du Brivet, de manière 
à favoriser l’ensoleillement et les vues sur le 
grand paysage.(figure 27)

Plus généralement, les limites entre privé et 
public nécessaires sont au maximum caracté-
risées par des éléments naturels et végétaux, 
convoquant notamment des noues paysa-
gères. Ceci afin de marquer une limite sans 
pour autant former une frontière (physique 
comme cognitive).

Figure  28. Troisième cadrage du plan masse

Figure  31. Axonométrie générale du projet logements à Cha-
lon-sur-Saône (2016) (source : Lacaton et Vassal)

Figure 32. Rendu 3D du projet logements à Chalon-sur-Saône 
(2016) (source : Lacaton et Vassal)

545m
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Figure  28. Cadrage sur les rues de différents tissus (Bord du 
Brivet et Entrée de Quartier)

Figure  27. Coupe paysagère
53 m

92m
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PROGRAMME : ACCOMPAGNER 
LA SOLIDARITÉ
Notre intervention se concentre ici sur un îlot des Bords du Brivet afin 
d’explorer la place des entreprises en zone submersible à l’horizon 2076. Nous 
proposons d’y maintenir la production. Des modifications semblent toutefois 
nécessaires pour mieux adapter ce tissu entrepreneurial aux problématiques 
soulevées lors du diagnostic. Les trois prescriptions présentées ici proposent 
des axes pour tenter d’y répondre.

Le premier changement majeur réside dans 
l’ajout d’un programme de logements collectifs 
dans les creux du tissu entrepreneurial. L’îlot (fi-
gure 28) peut accueillir environ 104 personnes 
grâce à la création de 52 habitations. Parmi 
elles, 21 sont des logements sociaux (annexe 
7). Ils se mélangent de manière homogène aux 
autres de sorte à amener leurs occupants à se 
rencontrer. La notion et composition de familles 
pouvant connaître de grands changements d’ici 
à 2076, les typologies de logements sont va-
riées pour mieux s’y adapter. Au sein de cet îlot 
sont ainsi proposés des logements allant du T1 
au T5. Des espaces partagés intérieurs et exté-
rieurs sont mis à disposition des différents habi-
tants. A fortiori ceux occupant les T1, de sorte 
à les amener à rencontrer les autres usagers 
des lieux. Cette volonté découle de l’arrivée de 
l’allocation universelle évoquée précédemment. 
Cette dernière, laissant la possibilité aux em-
ployés d’effectuer moins d’heures, leur permet 
d’avoir moins régulièrement besoin d’habiter à 
proximité de leur lieu de travail. Ces T1 peuvent 
ainsi être des habitations ponctuelles.

Le tissu entrepreneurial se compose, quant à lui, 
d’un maximum de 7 entreprises de type Petites 
et Moyennes Entreprises (PME). Installées en 
rez-de-chaussée, elles disposent d’espaces de 
vente donnant sur la rue et d’espaces de stoc-
kage et salles de réunion plus en arrière vers le 
cœur d’îlot. Ces derniers sont mutualisés, per-

mettant à la fois d’optimiser l’emprise au sol de 
chaque entreprise et d’amener leurs usagers 
à se rencontrer. Ces différents éléments se 
placent sur des sols déjà artificialisés et pro-
fitent au maximum des dalles préexistantes. 
Les entreprises partagent également des es-
paces avec les logements dans l’optique, à nou-
veau, de resserrer les liens entre leurs usagers. 
Ces lieux peuvent être intérieurs (ex : salons par-
tagés) mais aussi extérieurs (ex : toits terrasses 
végétalisés, au-delà d’amener à la rencontre, 
ces derniers permettent de lutter contre le phé-
nomène d’îlot de chaleur).

Les différents bâtiments s’articulent en bord 
d’îlot autour d’un creux naturel existant, aidant à 
la gestion des eaux en cas de submersion. Ces 
bâtiments sont liés par des passerelles suréle-
vées permettant aux usagers de continuer leurs 
déplacements et rencontres malgré les submer-
sions.(figure 35)

Figure  28. Périmètre de l’îlot 220m
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Figure  34. Rendu 3D pour l’îlot Petit de la ZAC Saint-Vincent 
de Paul présentant un coeur d’îlot végétalisé arpentable et 
des rez-de-chaussée poreux (en cours) (source : Plan Común) 

Figure 33. Axonométrie de la ZAC Saint-Vincent de Paul en 
cours de conception suite à l’occupation des Grands Voisins:  
programmes de logements, de commerces et d’activités au 
sein de bâtiments conservés et neufs (en cours) (source : 
Observatoire de Paris) 

42,5m
Figure  35. Axonométrie de l’îlot
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LIMITES : HABITER LES 
FRANGES
Les deux programmes de l’îlot se superposent 
en plaçant les entreprises en dessous des 
logements, pour une hauteur totale maximale 
de 15 mètres. Les logements sont traversants 
et disposent d’un jardin d’hiver, permettant 
d’étendre leur séjour et de s’ouvrir vers le cœur 
d’îlot. Le travail de Lacaton et Vassal pour les 
96 logements à Chalon-sur-Saône et  les loge-
ments sociaux étudiants (figures 36) du quartier 
Ourcq-Jaurès à Paris (figure 37), représente une 
référence. Les concepteurs y disposent un jar-
din d’hiver entre le séjour et le balcon de chaque 
logement. Nous estimons que cette disposi-
tion présente des qualités majeures, a fortiori 
concernant l’adaptabilité des logements aux 
différentes saisons. L’investir au sein du projet 
ici formulé, tout en l’articulant davantage avec 
les espaces communs, permet de faire cette 
succession d’espaces une rotule majeure pour 
la cohabitation programmatique. Il représente 
un filtre que l’habitant choisi d’investir comme il 
le souhaite tout en entretenant un rapport direct 
avec ses alentours

Pour faciliter la cohabitation des programmes, 
différents communs sont ainsi mis à disposi-
tion des usagers. En plus de représenter des 
lieux de sociabilisation, ils incarnent, par l’épais-
seur qu’ils confèrent aux limites entre les pro-
grammes, des transitions douces et habitées. 
Ces espaces, intérieurs comme extérieurs, sont 
placés et orientés selon l’usage qu’ils proposent 
afin de maximiser un apport lumineux naturel. 
Des halls communs, accessibles via la rue ou 
les cheminements piétons, permettent égale-
ment la rencontre, même brève, entre les diffé-
rents usagers. L’accès au fond de la parcelle se 
fait par un chemin traversant l’espace de pleine 
terre du cœur d’îlot. Ce passage est composé de 
matériaux préservant la perméabilité du sol et 

est éclairé de manière à limiter l’impact sur les 
écosystèmes se développant au sein de l’îlot. 

Plus généralement, l’îlot dessine ses limites né-
cessaires à l’aide de différents outils. Il forme un 
front bâti (côté rue) (figure 38), et utilise des élé-
ments naturels et, dans la mesure du possible, 
végétaux (ex : noues, haies) (figure 35). Leur 
bien-être est à privilégier. Les espèces implan-
tées doivent être adaptées aux zones humides. 

Les espaces végétalisés contribuent au soin 
du site grâce à l’implantation de plantes dépol-
luantes (ex : miscanthus et saule), et à la qualité 
du cadre de vie pour l’ensemble des usagers. 
Cela aussi bien visuellement qu’acoustique-
ment grâce à la capacité de certains végétaux 
d’amenuiser les potentielles nuisances sonores.

Figure 36. Photographies du projet de 96 logements à Cha-
lon-sur-Saône de Lacaton et Vassal, montrant les différentes 
formes permises par jardins d’hiver  (source : Lacaton & Vassal)
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Figure 37. Schémas du projet de logement sociaux et étudiants du quartier Ourcq-Jaurès à Paris illustrant les avantages du 
dispostif à différents moments (2014)  (source : Lacaton & Vassal)

Figure  35. Axonométrie de l’îlot
42,5m
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FORMES BÂTIES : ADAPTER 
LA TRAME EXISTANTE

La transformation du programme appelle à 
des changements matériels de l’existant. Cela 
passe notamment par l’ajout de nouvelles 
constructions (extension jusqu’à la rue et suré-
lévation de trois niveau maximum) aux bâtis 
existants, sur des espaces déjà artificialisés 
(figure 38). Le projet de requalification des 
magasins généraux du Havre s’inscrit dans un 
raisonnement similaire, et représente ainsi une 
référence importante (figures 39).

La majorité des espaces restants, artificialisés 
comme non-artificialisés, sont investis par des 
étendues végétales en pleine terre (figure 35).

Ces nouvelles constructions sont, dans la 
mesure du possible, réalisées à partir du réem-
ploi d’éléments du site (ex : dalles portées et 
trames), de matériaux issus d’une production 
locale (périmètre maximal de 500 km), et de 
matériaux légers pour les étages. Les rez-de-
chaussée, rendus poreux pour entretenir des 
rapports visuels et sociaux entre la rue et le 
cœur d’îlot, mais également pour adapter les 
usages aux submersions, nécessitent des 
matériaux adaptés aux fluctuations de l’eau. 
Le quartier de Buiksloterham à Amsterdam, et 

notamment la maison réalisée par l’agence i29 
(figure 40), se sont pleinement emparés des 
questions de matériaux adaptés aux submer-
sions en construisant un quartier sur l’eau.

Les formes bâties doivent également favoriser 
la lumière du jour de sorte à ce que les cycles 
naturels accompagnent ceux individuels et 
productifs.

Figure 40. Photographie de la maison flottante de i29, quartier 
de Buiksloterham à Amsterdam (2021)  (source : i29) 

Figure 39. Coupe perspective et axonométrie du projet de réhabilitation des Magasins Généraux du Havre (en cours) (source : 
canal architecture) 
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9.5m
Figure  38. Coupe perspective
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Figure 35. Axonométrie de l’îlot
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CRISTALLISATION

Figure 41. Axonométries de l’îlot (trois temporalités : matinée, soirée, nuit)
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40 m
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CONCLUSION : CHIMIE ET 
ALCHIMIE
Lors du diagnostic, il nous est apparu que les temporalités du 
centre-bourg et de la ZAE Altitude étaient en décalage. De ce fait, 
une forme de fracture semble se former entre ces deux entités. 
Celle-ci repose notamment sur la dimension monofonctionnelle 
de la ZAE associée à une succession de frontières, physiques 
comme cognitives, entre leurs tissus (barrières visuelles, grillages, 
interdits, passage fréquent de poids lourds entre les deux tissus, 
sécurité précaire du piéton,..). L’asynchronie du site, marquée par 
le mouvement quasi-perpétuel et enclavant de la ZAE face au 
vieillissement du centre-bourg, dessine deux pôles, certes voisins, 
mais semblant entretenir peu de rapports concrets. Il se constitue 
alors une forme de coexistence cordiale, mais à distance. 

Face aux aléas climatiques et sociaux à venir, la ZAE se doit de 
se transformer pour mieux s’adapter. Cela notamment face aux 
submersions qui s’inviteront au sein même de son tissu. Nous 
estimons que ce besoin de changement est une opportunité 
majeure pour revoir l’articulation entre le tissu entrepreneurial 
et résidentiel, et ainsi, pour les amener à une cohabitation plutôt 
qu’une simple coexistence. Nous nous sommes ainsi interrogés 
sur le degré d’ouverture des frontières identifiées. Voulant 
(re)valoriser plutôt que changer radicalement les éléments 
préexistants du site, nous avons ici cherché à composer à partir 
de leurs placements et déplacements, soit en adoptant une forme 
d’urbanisme polymorphe. La question des activités économiques 
a ainsi pris une place prépondérante dans nos réflexions. Nous 
nous sommes interrogés sur le rôle temporel et spatial que celle-
ci doit occuper, ainsi que sur ses rapports aux éléments alentours.

Ce livret s’est ainsi attaché à retranscrire notre cheminement de 
pensée pour Trignac à l’horizon 2076. La proposition formulée se 
construit à l’instar du processus de cristallisation. Nous sommes 
en effet partis d’ingrédients issus d’éléments intrinsèques à 
Trignac, appelant simplement à être quelque peu modifiés à l’aide 
d’outils spécifiques. Parmi ces derniers se trouve notamment le 
support majeur, à savoir la Table des Temps. Cette dernière permet 



65

Au-delà d’une greffe urbaine, comment faire (la) ville ?

la cristallisation matérielle du projet de QAM en se situant au 
cœur de celui-ci tout en entretenant des liens directs avec le 
centre-bourg. Ceci, toujours dans l’optique d’amener à une 
meilleure synchronicité entre les temporalités des différents 
tissus. La Table des Temps est ainsi l’acteur synergique majeur 
du site. Elle lie et articule les différents tissus avec, en entrée de 
ville, des entreprises lourdes, plus à l’est en zone submersible, 
des colocations entre habitat et production légère, et des 
jardins partagés, placés de sorte à créer une transition douce 
et commune entre le tissu entrepreneurial et le centre-bourg. La 
Table des Temps représente également le support immatériel de 
cristallisation de ces différents éléments en veillant à l’imbrication 
de leur rythmes et espaces.

Cette recherche de transitions adoucies s’incarne à différentes 
échelles et de différentes manières. Ce, premièrement 
spatialement, car, au-delà d’être de simples séparations, ces 
transitions douces permettent avant tout de créer des interstices 
de rencontre. Les franges sont ainsi habitées et amènent les 
différents usagers à cohabiter plutôt que simplement coexister. 
Cela  aussi bien à l’intérieur du QAM, que plus généralement de 
Trignac et du grand paysage. Ces transitions douces prennent 
également place temporellement avec le passage de ZAE à ZAM 
puis à QAM, au fil des années et des transitions majeures du site. 
Cela comprend notamment l’acquisition progressive du foncier 
de la zone par la commune pour effectuer des changements de 
destination et donc l’accueil de nouveaux programmes, ainsi 
que la mise en place d’une allocation universelle pour donner la 
place aux temps individuels, culturels, et associatifs de chacun. 
Spatialement et temporellement, la présence des entreprises est 
maintenue. Elle est articulée avec d’autres éléments. Tout d’abord 
à l’échelle du quartier par l’imbrication de ses différentes parties 
(Entrée et Cœur de Quartier, et, Bords et Jardins du Brivet), ainsi qu’à 
celle plus resserrée de l’îlot avec la cohabitation et superposition 
directe de programmes de logements et de production.

Plus généralement, la réflexion construite au fil de ce semestre 
était motivée par l’envie de comprendre comment aller au-devant 
des crises à venir pour faire de Trignac, et plus généralement de 
tout lieu sujet à la montée des eaux, un lieu agréable à vivre et 
ne perdant pas pour autant ses caractéristiques propres. Nous 
nous sommes ainsi intéressés ici à la manière de conserver les 
activités humaines et de production en cas de submersion.
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Figure 2. Schéma illustrant notre appréhension des notions de chronotopie et de mixité
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Annexe 1. Bande dessinée Tempo, Réseaux, Dodo
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Annexe 2. Plan masse
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137m
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Annexe 3. Coupes paysagères
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96m
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Annexe 4. Axonométrie de l’îlot
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16,5m
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Annexe 4. Axonométrie de l’îlot (matin)
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Annexe 4. Axonométrie de l’îlot (soirée)
27,5m
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Annexe 4. Axonométrie de l’îlot (nuit)
27,5m
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Annexe 5. Coupe structurelle de l’îlot
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5.5m
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Pour répondre à nos questionnements sur 
l’espace-temps à laisser à la production en milieu 
submersible à l’horizon 2076, nous nous sommes 
appuyés sur le phénomène de cristallisation 
présenté dans le livet précédent. 

Des ingrédients, propres au site, sont ainsi 
réarticulés à partir d’outils spécifiques permettant 
l’imbrication et l’écoute des rythmes naturels et 
productifs. 

La combinaison de ces ingrédients et outils 
amène à une proposition urbaine et architecturale 
possible, soit, à une cristallisation présentée dans 
les pages de ce second livret.


